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Extrait du Reqistre

Des Délibérations du Conseil Municioal

2O23-Og-92 PERTES SUR CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES - CRÉANCES ÉTEINTES SUR LES

EXERCTCES 2OL9, 2O2l EÎ 2022

L'an deux mil vingt-trois, le vlngt-sept septembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la

Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Munlcipale de la Maison des Associations, sous la
présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAUUX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocatlon du Conseil Municipal : 21 septembre 2023

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUIAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DELIGEY, Ludovic
DUCOURAU, lvlagdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER,

Corinne GAUTIEZ, Mélanie IEAN-IEAN, Fabienne LEHEUDÉ, Jérémy DUPOUY, Kévin LANGLADE,

Olivier PAINCHAULT, lacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, Michel DUVIGNAC, conseillers
municipaux

ABSENTS EXCUSÉS

Jean-Pierre PETIT
Tony LOURENÇO
Philippe GAUBERT

ABSENT

N4athieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

André MOUSTIÉ a donné procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX
Patricia BOUILLON a donné procuration à Xavier PARIS
Chantal DABE a donné procuration à Corine CAZADE
Michelle LOUSSOUARN a donné procuration à Evelyne DONZEAUD
Sylvie BANSARD a donné procuration à Magdalena RUIZ
Sandra PEIGNON a donné procuration à Fabienne LEHEUDE
Anne ELISSALDE a donné procuration à Maxime KHELOUFI
France NORMAND a donné procuration à Jacques CHAUVET
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Depuls 2012, en ce qui concerne les pertes sur créances irrécouvrables, il convient de distinguer les
créances admises en non valeur (compte 6541), des créances éteintes (compte 6542).

Ainsi, la catégorie « créances admises en non valeur >> regroupe les créances juridiquement actives,
dont le recouvrement est rendu impossible par la situation financière du débiteur.

Elle se distingue de la catégorie << créances éteintes, réservée aux créances dont I'extinction a été
prononcée par :

- le Tribunal d'Instance dans le cadre d'une procédure de redressement personnel avec ou
sans liquidatlon judiciaire (particuliers),

- le Tribunal de Commerce dans le cadre d'une clôture pour insuffisance d'actif
(professionnels).

Une créance est donc .. éteinte >> lorsqu'une décision juridique extérieure définitive prononce son
irrécouvrabillté. Elle s'impose à la Collectivité créancière, s'oppose à toute action en recouvrement du
comptable public, et doit être entérinée par l'assemblée délibérante.

Particuliers et
professionnels -

procédure de
redressement

personnel sans
liquidation
judiciaire

Impayés redevances scolaires et avoir

Procédure
concernée

Tatres de recettes
relatifs à des

créances éteintes

Montant des
titres de

recettes en
Euros

Nature de la créance

L47,43 €.

63,25 €
32,76 €
100,00 €
57,20 €

TOTAL T 400,64 €,

Les admissions de créances éteintes portées à notre connaissance aujourd'hui par le Comptable
concernent des titres émis sur les exercices 2019,2021 et 2022. Leur montant total s'élève à 400,64
€. En voici le détail :

I Ïtre 1002 de 2019
I lt." 498 de 2021
I ltr" lo5 de2o22
I ltr" 2o5de2o22
I ntr" 270 de 2022

I
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Au vu de ces explications, il vous est demandé de bien vouloir entériner la décision du Tribunal
d'Instance d'Arcaèhon et diaccepter l'admission des créances éteintes ci-dessus récapitulées.

Les crédlts nécessaires à ces opérations sont inscrits au Budget 2023 :

- nature 6541 (pertes sur créances irrécouvrables)

- fonction 020 (administration générale de la collectivité).

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances

DÉcrsroN DU coNsErL MUNrcrPAt : ADoPTÉ À L'uunNrMITÉ
POUR : 31
CONTRE:0
ABSTENÏONS: O

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène DES E UL]X
Maire de Gujan- s

Kévin LANGLADE
Secrétaire de séance

Publié Ie
GU]Aî{-MESTRAS Ie
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